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-
gir dans un délai de douze mois.

procédure applicable aux déclarations interprétatives 

aux réserves. Or elle-même est en désaccord sur ce point. 

paragraphe 4 la phrase suivante: «Selon un point de vue, 
toutefois, le délai de réaction accordé pour les réserves 

conditionnelles.» La première phrase du paragraphe 5 
commencerait alors ainsi: «Il peut y avoir des doutes 

74. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne voit pas d’ob-
-

d’une personne.

75. M. VALENCIA-OSPINA
entre le commentaire et le compte rendu du débat. L’ob-

Commission sur le sens du texte. Il ne s’oppose toutefois 
pas à l’adjonction du texte proposé par Mme Escarameia, 

76. M. MELESCANU appuie cet avis. Le commentaire 
n’est pas l’endroit approprié pour exprimer des points de 

-
chets, l’adjonction proposée est acceptable.

77. Mme ESCARAMEIA
une différence importante entre les commentaires en pre-
mière lecture et en seconde lecture. En première lecture, 
le commentaire donne des orientations aux États sur les 

-

78. M. GAJA

-
préhensible. Si en revanche il y a un désaccord sur un 

effet. Normalement, les débats de la Commission ne sont 
pas relatés de façon détaillée dans le rapport. Peut-être 

79. Sir Michael WOOD, après avoir exprimé son accord 

-
pose, au paragraphe 5, de supprimer le membre de phrase 

vraie, il ne serait pas très judicieux d’attirer l’attention sur 

Même si ce délai ne relève pas du droit international cou-
tumier, il devrait en relever par voie de développement. 

de clarté, il propose de remplacer les mots «cette solu-

surtout ce paragraphe.

80. M. PELLET (Rapporteur spécial) trouve assez 
-

page 74 renvoie le lecteur à un commentaire abondant sur 
-

haite supprimer n’est pas d’une importance considérable, 
il ne s’opposera pas à cette suppression. Il peut aussi 

81. Mme JACOBSSON

texte. À cet égard, elle relève une incohérence dans tout le 
-

Paragraphes 6 à 8

Les paragraphes 6 à 8 sont adoptés.

82. Le PRÉSIDENT -
taire de la directive 2.9.10 devrait être placé entre crochets.

Il en est ainsi décidé.

Le commentaire du projet de directive 2.9.10 dans son 

dans le document publié sous la cote A/CN.4/L.749/
-

tés, à l’exception du commentaire de la directive 2.9.5.

La séance est levée à 18 h 5.

3034e SÉANCE

Jeudi 6 août 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Pellet, M. Perera, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 
M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.
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Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session (suite)

CHAPITRE V. Les réserves aux traités ( ) [A/CN.4/L.749 et Add.1 
à 7]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner la suite de la section C du chapitre V du 
projet de rapport en commençant par le document publié 
sous la cote A/CN.4/L.749/Add.6.

C. Texte des projets de directive adoptés provisoirement à ce jour 
par la Commission ( )

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (suite) 
[A/CN.4/L.749/ADD.6]

Commentaire de la directive 3.2 (Appréciation de la validité des 
réserves)

Paragraphe 1

serait préférable, à la troisième ligne du paragraphe 1, de 
reprendre le verbe utilisé dans le projet de directive lui-
même, à savoir to assess, et d’écrire for assessing à la 
place de for verifying.

anglais, l’expression common law est une mauvaise tra-

faudrait la remplacer par generally applicable.

anglaise, est adopté.

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

-
néa du paragraphe est rédigée de manière inutilement 

Il propose donc d’insérer un point-virgule après le mot 

5. Mme

dernière partie de la proposition de Sir Michael. Le libellé 
actuel souligne le caractère extrême de la position des 

la présenter comme parfaitement acceptable. Elle ne s’op-

une virulence particulière».

6. Sir Michael WOOD propose de dire «certains États 
ont même dénié».

7. Mme -

dernier alinéa, le mot «hypersensibilité» lui paraît trop 
subjectif et elle propose de le remplacer par «réactions».

Paragraphe 6

texte anglais le verbe to rule doit être remplacé par to 
assess. Il propose en outre de supprimer les mots «bien 

9. Mme ESCARAMEIA propose de supprimer les mots 
-

thèses dans l’avant-dernière phrase. En effet, certains 
organes de règlement, comme la Cour européenne des 
droits de l’homme, peuvent substituer leur appréciation 
au consentement de l’État, et cette juridiction l’a d’ail-
leurs fait dans l’affaire Belilos.

-
nit l’ensemble des organes pouvant avoir à se pronon-
cer sur des réserves: certains ont un pouvoir de décision 
obligatoire, d’autres pas. Qu’il ait ou non un tel pouvoir, 

s’il voulait s’engager malgré la réserve, et, contrairement 
me Escarameia, la Cour euro-

péenne des droits de l’homme n’a pas, dans l’affaire Beli-
los, substitué son appréciation au consentement de l’État 

pas acceptable.

est adopté.

Paragraphe 7

-
naux internes peuvent faire en vertu de leur droit interne, 
lui semble inutile et il propose de la supprimer, le para-
graphe se terminant alors par le mot «connaître».

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Paragraphe 9

12. Mme

phrase du paragraphe, l’expression «les limites de leurs 
-

d’une réserve. Elle propose donc de déplacer cette expres-
sion après le mot «États».

Paragraphes 10 et 11

Les paragraphes 10 et 11 sont adoptés.

Paragraphe 12

anglais, de remplacer les mots determining, rule on et 
determine par assessing, assess et assess respectivement.
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14. Mme

semble contredire la deuxième phrase du paragraphe 6.

pendant très longtemps les organes conventionnels ont dit 

-
-

tence mais ce n’était pas leur position traditionnelle. 
Cela dit, il ne s’oppose pas à la suppression proposée par 
Mme Escarameia.

réserves. Il propose, dans cet alinéa, de supprimer la réfé-

les Conventions de Vienne».

Mme Escarameia et M. Gaja, est adopté.

Paragraphe 13

texte anglais, de remplacer le mot  par le mot 
assessment.

Paragraphe 14

-
ticle 20 des Conventions de Vienne permet de répondre à 

-
graphe 5, de la Convention limite, dans la mesure où il 

-

l’article 20 de la Convention de Vienne sur le droit des 

cette validité.

-
graphe 5, de la Convention de Vienne ou l’article 20 en 

si, en cas de réserves incompatibles avec l’objet et le but 

-

l’intervention des organes de contrôle de manière étrange. 
Il propose de la supprimer.

22. Mme

la référence au but et à l’objet du traité, et elle propose 

y compris la préservation de son but et de son objet.»

Paragraphes 15 et 16

Les paragraphes 15 et 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

de la première phrase après l’appel de note.

correspond pas du tout à l’original français.

-
ponde à l’original français.

-
cation à apporter à sa version anglaise.

adopté.

Commentaire de la directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle 
de l’application de traités en matière d’appréciation de la validité 
d’une réserve)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

la version anglaise, à la deuxième ligne, to rule on par to 
assess.

Paragraphe 3

The meaning of the last phrase, dans la version 
anglaise.

de remplacer the last phrase par this last phrase.

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

est adopté.
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Commentaire de la directive 3.2.2 (Détermination de la compétence des 
organes de contrôle de l’application de traités en matière d’appré-
ciation de la validité des réserves)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

version anglaise, à la troisième ligne, it would be appro-
priate par it could be appropriate.

Paragraphe 5

 
dans la version anglaise.

expression peut être remplacée par soft law.

est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.3 (Coopération des États et des organi-
sations internationales avec les organes de contrôle de l’application 
de traités)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

huitième ligne de la version anglaise,  par 
their assessments.

Paragraphe 3

34. Mme

entendre par «les organes de contrôle de l’application 
de traités». En effet, une distinction a été faite entre les 
organes de contrôle, dépourvus du pouvoir de décision, 

-

organes de contrôle peuvent avoir un pouvoir de décision. 
Mme Escarameia se demande donc s’il faut considérer la 
Cour européenne des droits de l’homme comme un organe 

-

les cours régionales des droits de l’homme peuvent lier de 
manière générale les États dans le domaine des réserves. 

deuxième phrase le membre de phrase suivant: «et ce seu-
lement dans la mesure où la décision sur la validité subs-
tantielle des réserves lie les parties». Par ailleurs, M. Gaja 

-

liés par les décisions de ces organes.

deuxième phrase du paragraphe 3 laisse à désirer, et il pro-
pose de la remplacer par le texte suivant: «Bien entendu, 
si ces organes sont dotés d’un pouvoir de décision, comme 

de droits de l’homme, les parties doivent respecter leurs 
décisions.»

37. Mme ESCARAMEIA ne voit vraiment pas comment 
lesdites cours pourraient relever de la disposition énoncée 

sont parties à une affaire, ils ne doivent pas se conten-
ter de «coopérer» avec les cours et «tenir pleinement 
compte» de leur appréciation, mais ils sont aussi tenus 

me Escara-

de directive 3.2.5.

par Sir Michael règle en partie le problème soulevé, et 

la mention des cours régionales de droits de l’homme, 
à la deuxième phrase, répond aux préoccupations de 
Mme Escarameia.

39. M. PELLET (Rapporteur spécial) approuve pleine-
ment l’observation de M. McRae.

Paragraphe 4

-

41. M. PELLET (Rapporteur spécial) comprend la per-

-
tive 3.2.6. Il propose donc de le faire commencer par la 

et il appartient aux organes de contrôle de tenir compte 
des positions exprimées par les États et les organisations 
internationales au sujet de la réserve.»

est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.4 (Instances compétentes pour appré-
cier la validité des réserves en cas de création d’un organe de 
contrôle de l’application d’un traité)

Le commentaire de la directive 3.2.4 est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.5 (Compétence des organes de règle-
ment des différends pour apprécier la validité des réserves)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.



250 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

Paragraphe 3

de ces organes judiciaires ou autres lient les États, et il 

est prévu». En effet, on ne peut pas partir du principe 

d’une réserve dans une affaire donnée, cela a nécessai-
rement un effet contraignant, en règle générale, pour les 
États concernés. Il convient de faire une distinction entre 

-
rends peut dire sur la validité d’une réserve et le caractère 

l’expression «l’autorité relative de la chose jugée» n’est 
-

cer, dans la version anglaise, le membre de phrase is bin-
ding solely on the parties to the dispute in question par 
les termes is binding solely in respect of the dispute in 
question.

res judicata 

différence entre le cas général où la décision porte sur la 

pas toujours un caractère obligatoire. Cela étant, il y a des 

le support nécessaire du dispositif. M. Pellet n’est donc 
-

prévu», exprime bien cette notion, car il est trop allusif. 
Selon lui, il conviendrait plutôt de dire: «dans la mesure 
où la position de cet organe sur la validité de la réserve 
présente un caractère obligatoire dans les circonstances».

du paragraphe 3 ne correspond pas tout à fait à la version 
française du texte. Il propose donc d’adopter, dans la ver-
sion anglaise, la rédaction suivante: It goes without saying 
that, in any event, the decision of the dispute settlement 
body has only the force of res judicata for the parties to 
the dispute in question.

res 
judicata

la chose jugée on tend à donner au lecteur, y compris aux 

pour les parties, de manière générale. Il importe d’alerter le 

même ce serait la Cour européenne des droits de l’homme, 
se prononce sur la validité d’une réserve, on ne peut pas 

du paragraphe 3 en y ajoutant le membre de phrase sui-

une telle décision».

est adopté.

Commentaire de la directive 3.3
d’une réserve)

Le commentaire de la directive 3.3 est adopté.

Commentaire de la directive 3.3.1 (Non-validité des réserves et respon-
sabilité internationale)

Paragraphe 1

-
nationale» après le mot «un État».

Paragraphe 2

50. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de rem-
placer, dans la première phrase, «l’État réservataire» par 
«l’auteur de la réserve», et, dans la seconde phrase, «les 
autres États sont-ils empêchés» par «les autres parties 
sont-elles empêchées».

Paragraphes 3 à 7

Les paragraphes 3 à 7 sont adoptés.

est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.6, dans leur 

51. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à passer au document A/CN.4/L.749/Add.7.

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (suite)
[A/CN.4/L.749/ADD.7]

Commentaire de la directive 2.8.9 (Modalités de l’acceptation d’une 
réserve à un acte constitutif)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

le document.

Le paragraphe 2 est adopté, étant entendu que le secré-
tariat complètera le texte de la note 1 comme il convient.
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Paragraphes 3 à 6

Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

au début de la dernière phrase, de remplacer «ceux-ci» par 
«les États et les organisations internationales contractants».

est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.10 (Acceptation d’une réserve à un 

Le commentaire de la directive 2.8.10 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une orga-
nisation internationale à une réserve à l’acte constitutif)

Le commentaire de la directive 2.8.11 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.12
d’une réserve)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

dernière phrase de la version française, il faut supprimer 

-
çaise, est adopté.

est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.7, dans leur 

le texte du paragraphe 5 du commentaire du projet de 
directive 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’opposition 

CN.4/L.749/Add.5 (voir la 3033e

avait été laissé en suspens à la séance précédente dans 
l’attente d’une proposition écrite du Rapporteur spécial.

Commentaire de la directive 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’oppo-
]

Paragraphe 5

-
position de M. Valencia-Ospina, complétée par M. Gaja, 

commentaire de la directive 2.9.5:

pas de place à une solution intermédiaire, raison pour 

-

directives 2.1.9 [Motivation (des réserves)], 2.6.10 
[Motivation (des objections)] et 2.9.6 (Motivation de 

intermédiaires.»

57. Puis le paragraphe 6 devrait commencer par:

Le paragraphe 5 du commentaire du projet de direc-

Le commentaire de la directive 2.9.5, dans son 

58. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d’adop-
ter dans son ensemble le document A/CN.4/L.749/Add.2, 

1. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE (A/CN.4/L.749/ADD.2)

Le document publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.2, 
dans son ensemble, est adopté.

est adoptée.

adopté.

CHAPITRE IX. L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) [A/CN.4/L.753]

59. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner le 
chapitre IX du projet de rapport de la Commission consa-
cré à l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) [A/CN.4/L.753].

L’ensemble du chapitre IX est adopté.

CHAPITRE XI. La clause de la nation la plus favorisée (A/
CN.4/L.755)

60. Le PRÉSIDENT invite les membres à exami-
ner le chapitre XI du projet de rapport de la Commis-
sion consacré à la clause de la nation la plus favorisée  
(A/CN.4/L.755).

A. Introduction

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.
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Paragraphe 5

-
mer le mot «utilement» (possibly) dans la dernière partie 
de la première phrase.

Paragraphe 6

62. M. McRAE (Coprésident du Groupe d’étude de la 

-
vaux futurs», se lit comme suit:

«Évaluation préliminaire du projet d’articles de 1978[301]

«1. Pendant la discussion, le Coprésident du Groupe 

projet d’articles de 1978 demeuraient pertinents pour 
les sujets répertoriés par le Groupe d’étude. Il s’agis-
sait de l’article 1 (Champ d’application), de l’article 5 
(Traitement de la nation la plus favorisée), de l’article 7 

-
risée), de l’article 8 (Source et étendue du traitement 
de la nation la plus favorisée), de l’article 9 (Étendue 
des droits découlant d’une clause de la nation la plus 

vertu d’une clause de la nation la plus favorisée), de 
l’article 16 (Non-pertinence des limitations convenues 
entre l’État concédant et un État tiers), de l’article 23 
(La clause de la nation la plus favorisée et le traitement 
conféré dans le cadre d’un système généralisé de pré-
férences), de l’article 24 (La clause de la nation la plus 
favorisée et les arrangements entre États en dévelop-
pement), de l’article 25 (La clause de la nation la plus 

frontalier) et de l’article 26 (La clause de la nation la 
plus favorisée et les droits et facilités conférés à un État 
tiers sans littoral). En particulier, il a été considéré dans 

dans le contexte actuel dans le domaine de l’investisse-
ment, constitueraient les principaux points de départ et 
l’axe principal des travaux du Groupe d’étude.

-
tions ont été faites à propos du statut du projet d’ar-
ticles de 1978 et de ses liens avec les travaux actuels 
du Groupe d’étude. Il a été jugé nécessaire d’apporter 
des éclaircissements et de s’entendre au préalable sur 

-
tion claire entre les travaux antérieurs et les travaux en 
cours, sans compromettre pour autant les résultats obte-
nus précédemment ni les travaux entrepris dans d’autres 

seraient établis rendraient compte plus en détail de ces 

M. VALENCIA-OSPINA, M. GAJA, M. McRAE 
(Coprésident du Groupe d’étude de la clause de la nation 

301 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, p. 19.

la plus favorisée) et Mme JACOBSSON (Rapporteuse), 
il est proposé de déplacer le sous-titre «Feuille de route 
des travaux futurs» avant le paragraphe 6, à la suite de la 
partie intitulée «Évaluation préliminaire du projet d’ar-
ticles de 1978». Il est également proposé d’ajouter à l’ali-

parenthèses.

Il en est ainsi décidé.

CHAPITRE XII. Les traités dans le temps (A/CN.4/L.756)

64. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner le 
chapitre XII du projet de rapport de la Commission consa-
cré à l’évolution des traités dans le temps (A/CN.4/L.756).

A. Introduction

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 2 à 8

Les paragraphes 2 à 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

65. Sir Michael WOOD suggère de supprimer la 

de la Commission.

Paragraphes 10 et 11

Les paragraphes 10 et 11 sont adoptés.

adopté.

CHAPITRE III. Points sur lesquels des observations seraient particu-
lièrement intéressantes pour la Commission (A/CN.4/L.747 et 
Add.1).

A. Responsabilité des organisations internationales (A/CN.4/L.747)

Paragraphes 1 et 2

-

deuxième phrase de l’actuel paragraphe 1 ne sont pas un 

-

Scinder la section A en deux paragraphes est donc source 

-
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la Commission attend une réponse est celle de savoir 

responsabilité internationale entre États et organisations 

propose donc de fondre les deux paragraphes.

67. M. VALENCIA-OSPINA se demande si la Commis-

calendrier sur ses travaux futurs en matière de respon-
sabilité des organisations internationales. Le libellé de 

expressément. L’on pourrait donc demander aux États 
-

ni dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite302 ni dans le projet 
d’articles sur la responsabilité des organisations interna-

-
dront faire des articles sur la responsabilité de l’État. La 
Commission devrait se tenir prête au cas, peu vraisem-

à ces articles en vue d’une conférence sur le sujet.

-

«a besoin de davantage de réponses des gouvernements» 

dans la section A.

-

-
sion souhaite faire siennes les propositions de M. Gaja.

Il en est ainsi décidé.

B. Ressources naturelles partagées

Paragraphe 3

72. M. GAJA propose de supprimer, dans la première 

formulation habituellement utilisée par la Commission. 
Dans la deuxième phrase, les mots «a besoin de davantage 
de réponses» sont un peu trop forts. L’on pourrait dire: 
«Pour l’aider à être à même d’évaluer pleinement cette pra-

-

sa place dans le chapitre III et devrait être supprimée.

302 Annuaire… 2001, vol. II (2e

par. 76.

-

le mot they.

la version anglaise de la dernière phrase le mot they par it.

75. M. CANDIOTI (Président du Groupe de travail 
sur les ressources naturelles partagées) pense pour sa 

-

travail sur les ressources naturelles partagées.

la Commission, de conserver la dernière phrase du para-
graphe 3 dans son intégralité.

Il en est ainsi décidé.

A bis. Expulsion des étrangers (A/CN.4/L.747/Add.1)

Paragraphe 1

La section A bis est adoptée.

Le chapitre III, dans son ensemble, tel qu’il a été modi-

La séance est levée à 13 h 5.

3035e SÉANCE

Vendredi 7 août 2009, à 10 h 10

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Perera, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Car-

M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session ( )

CHAPITRE XIII. Autres décisions et conclusions de la Commission 
(A/CN.4/L.757)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 

document A/CN.4/L.757.


